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Convention d’objectifs et de moyens 

Association …………………………………………….. 

Avenant de prolongation 

 

Entre les soussignés : 

 

 

La Ville de Saint-Germain-en-Laye représentée par son Maire en activité, Monsieur le Maire Emmanuel 

LAMY, Officier de la Légion d’Honneur, Chevalier de l’Ordre National du Mérite demeurant de droit en 

l’Hôtel de Ville sis 16 rue de Pontoise, spécialement habilité à cet effet par délibération du conseil 

municipal, d’une part… 

 

 

ci-après dénommée « la Ville » 

 

Et 

 

 

 L’Association « ****** » dûment représentée par son Président en exercice, Monsieur ********** et 

demeurant en son siège social *********, d’autre part, 

 

 

ci-après dénommée « l’Association ou ******** » 

 

 

 

 

 

 

EXPOSENT 
 

 

 

LOGO 

ASSOCIATION 
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PRÉAMBULE 
 

 

L’Association perçoit annuellement de la Ville, en raison de l’intérêt communal de tout ou partie 

de ses activités, une subvention annuelle. Une convention dite d’objectifs et de moyens a dès lors 

été conclue entre la Ville et l’Association afin de délimiter l’objet et les conditions d’emploi de 

cette subvention. 

 

Cette convention arrive à échéance le ………………………… 

 

L’activité  associative  est  essentielle  dans  une  ville  car elle contribue à la consolidation du 

lien social. Pour autant la baisse significative des ressources financières des collectivités 

territoriales impose à chaque commune de réinterroger le champ de sa politique publique. 

L’année 2015 peut à cet effet constituer une année charnière. Afin de pas restreindre le champ du 

possible, tout en ne présumant pas de ce qui pourra être décidé demain, la Ville de Saint-

Germain-en-Laye a décidé de maintenir la situation en cours, provisoirement en l’état.  

 

 

 

 

ARTICLE UNIQUE : Objet et contenu de l’avenant 

Dans le respect de ce qui précède, la Ville et l’Association conviennent, premièrement, de la 

prolongation pour toute l’année civile 2015, de la convention d’objectifs et de moyens en cours, 

et deuxièmement, du maintien à l’identique de l’ensemble des autres stipulations de la 

convention. 

La Ville et l’Association conviennent également qu’en cas de doute quant à l’interprétation des 

présentes modifications, au regard du contenu de la convention d’origine, les stipulations en 

cause devront toujours être appréciées dans le sens favorable à la défense des intérêts de la Ville. 

Les modifications convenues sont ainsi les suivantes : 

 

« La convention d’objectifs et de moyens du …………………., telle que modifiée par le présent 

avenant n°1, est consentie et acceptée pour une durée courant jusqu’au 31 décembre 2015 inclus. 

Ses effets s’étendent toutefois au-delà de cette durée, compte tenu notamment des droits et 

obligations des PARTIES relevant des opérations de contrôle du bon usage des subventions 

allouées par la Ville. » 
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Fait à  Saint-Germain-en-Laye en deux exemplaires, 

Le ……………………………………………… 

 

Pour la Ville 

Le Maire de Saint-Germain-en-Laye 

 

 

 

 

 

 

 

Emmanuel LAMY 

Pour l’Association ********************* 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

 

******************** 

 


